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COMMuNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE DU 27 0CTOBRE  2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-

DURANCE,

- Vu l'article  L5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par le
Conseil  Communautaire  du 07.07.2020,  visée  en Préfecture  le 30.07.2020  ;

- Vu l'article  R 2122-8  du code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la nécessité  de réaliser  une aire  de stockage  en forme  de U pour  les cartons  au

quai  de transfert  de St Jean,  avec  des blocs  béton;

- Vu la demande  de devis  effectuée  auprès  de plusieurs  sociétés  sur la plate-forme
dématérialisée.

- Considérant  qu'à l'issue  de  la  consultation,  la  proposition  de  l'entreprise

CARRIERES BALLASTIERES DES ALPES (CBA) est  apparue  comme  économiquement  la
plus  intéressante  pour  la collectivité.

DECIDONS

Article  I :

Il est conclu  un marché  avec  la société  CARRIERE  BALLASTIERES  DES ALPES,
pour  l'acquisition  et  la livraison  de blocs  béton.

Article  2 :

Le montant  total  de l'acquisition  est  de

La dépense  sera  tmputée  sur  les crédits

2188.

16718.40 € TTC.

inscrits  au budget  général  2025,  article

Article  3 H
Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Madame  la Directrice

du Nettoiement  et  de la Gestion  des Déchets  sont  chargés  de l'exécution  de la
présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le  "il 3 f'!ÏlV '?U{-J:)
Publié  ou notifié  le

J 3 [t)a!

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 27 octobre  2025

Le Préstdent

La présenle  décision  peut  fake  l'objet,  dans  un délaf  de deux  mors à compter  de sa publrca[ion  eUou noMca[ron,  d'un recours  contert'eux  par
courrier  adressé  au Tôbunal  administrakrf  de MarseHle  (31 Rue Jean  François  Leca. 13002  Marseille)  ou par  l'applrcafion  Télé.recours  cikoyens
accesslble  à partrr  du site www  telerecoursjr.  Dans  le même  dMai, un recours  gracieux  rrderrompant  le délai  de recours  cordentreux  pourra  Mre
adressé  à l'aukeur  de l'acte.
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Bordereau  d'acquittemenL  de Lransaction

ICUOtillliesaC't'eVu'ré: :ACCATEGSAAPG(OG5L)0

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D20251067

Objet:  Acquisitionblocsbéton

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2025-10-27  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individuels

Documents  papiers  complémentaires  : NON

ClassiFication matières/sous-maeières : 3.1 - Acquisitions
IdentiFiant  unique  : 005-200067825-20251  027-D20251  067-A1

URLd'archivage:  Non  déFinie

Notification:  NonnotiFiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Eriveloppemétier  text/xml  847o
Nom  métier:O05-200067825-20251027-D20251067-AI-1-10.xml

Document principal  (Acte individuel)  application/pdF  51.4 Ko
Nom  original  : D41  25.pdF

Nom  métier  :

99AI-O05-200067825-20251027-D202510-67-AI-1-1  1.pdF
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Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittement  reçu

13 novembre  2025  à 10h14min02s
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Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-11-13
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